
Une croissance modérée
de la population soutenue
par les migrations
Le Finistère, qui compte 883 000 habitants
au 1er janvier 2006, est le département breton
le moins dynamique au niveau démogra-
phique. La croissance annuelle de la popula-
tion finistérienne est de 0,5 % entre 1999 et
2006, contre 0,9 % en Bretagne. L’indicateur
conjoncturel de fécondité est passé de 1,7
enfant par femme dans les années 90 à 2 en-
fants par femme en 2006. Le taux de fécondi-
té progresse comme en France, mais en rai-
son de la structure plutôt âgée de la
population finistérienne, l’excédent des nais-
sances sur les décès (solde naturel) est
faible : + 3 400 personnes entre 1999 et
2006. La croissance démographique est es-
sentiellement soutenue par l’excédent des
arrivées sur les départs. Le solde migratoire
apparent entre 1999 et 2006 s’élève à 26 900
personnes. Le Pays de Cornouaille est le
plus attractif avec un gain migratoire de
18 000 individus. Même si le nombre de mi-
grations vers le Finistère est élevé, l’intensité
est moindre que dans les autres

départements bretons. Sur cette même pé-
riode, le taux de migration en moyenne an-
nuelle est de + 0,4 %, alors qu’il est au moins
égal à + 0,7 % dans chacun des trois autres
départements. Les communes à proximité de

la mer, des espaces périurbains et des pôles
urbains de Quimper et Brest connaissent des
taux de croissance annuels de population
parmi les plus élevés : Clohars-Fouesnant
(+ 5,5 %), Tréméoc (+ 4,4 %), Fouesnant
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L'essentiel
Au 1er janvier 2006, le département compte
883 000 habitants, soit 30 300 de plus qu’en
1999. La moyenne d’âge des habitants du Fi-
nistère s’établit à 41,3 ans (Bretagne : 40,7
ans) pour une densité moyenne de 131 habi-
tants au km². Avec une croissance annuelle
de 0,5 %, entre 1999 et 2006, la population
finistérienne progresse plus faiblement que
celle des autres départements bretons. La
part des 60 ans et plus dans la population to-
tale a augmenté modérément (23,8 % en
1999, 24,2 % en 2006). Celle des personnes
très âgées, 80 ans et plus, a crû plus forte-
ment (4,1 % en 1999, 5,6 % en 2006). En
prolongeant les tendances récentes à l’hori-
zon 2030, le vieillissement de la population
sera encore plus marqué, avec un tiers de
personnes âgées d’au moins 60 ans.

Pertinence au regard du développement durable
Comprendre et prévoir les structures démographiques de demain est un élément essen-
tiel à la réflexion de l’aménagement durable du territoire. En effet, les dynamiques démo-
graphiques, qu’elles soient naturelles ou migratoires, réorganisent et structurent les terri-
toires à travers l’habitat, les déplacements, l’occupation des sols, l’offre de services et
d’équipements...

Par ailleurs, le vieillissement de la population d’un territoire se répercute sur son économie
et la structure de ses emplois. L’augmentation des emplois d’aide aux personnes âgées
ou dans les structures d’accueil en est une traduction. À l’échelle nationale, le rapport
entre la population de 60 ans et plus et la population active, celle de 20 à 59 ans, donne la
mesure démographique de la dépendance économique. La solidarité générationnelle est
aussi un des fondements du développement durable. Face au vieillissement de la popula-
tion, satisfaire les besoins des générations présentes, en particulier ceux des personnes
âgées, demande des adaptations. Certaines relèvent de décisions nationales, comme le
financement des systèmes de santé publique et des régimes de retraite. D’autres disposi-
tifs, comme le développement de services d’aide à domicile, l’allocation personnalisée
d’autonomie, sont financés ou bien mis en place localement. Les évolutions
démographiques à l’échelle départementale doivent donc être prises en compte.

Tour d’horizon
Une plus forte densité de population sur les communes littorales (214 habitants au km²). *voir fiche Occupation du sol

L’habitat individuel est prédominant (72 % des logements principaux). *voir fiche Accès au logement des populations
locales

Des espérances de vie inférieures aux moyennes nationales. *voir fiche Santé

Le vieillissement n’épargne aucune des régions françaises.

0

Source : Insee, recensement de la population 2006 (exploitation principale)
* voir définitions

Les jeunes adultes plus mobiles
Échanges migratoires* par âge du Finistère avec les autres départements de France
métropolitaine sur la période 2001-2006 (en nombre d'habitants)
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(+ 2,7 %), Plouarzel (+ 3,8 %), Plougonvelin
(+ 3 %). La croissance de ces communes
s’appuie sur des migrations majoritairement
infradépartementales.

Parallèlement, le département attire surtout
des actifs plutôt jeunes. Parmi les adultes ar-
rivés dans le Finistère, 2 sur 3 ont moins de
40 ans. Ces adultes sont souvent accompa-
gnés d’enfants de moins de 15 ans. Ils sont
aussi plus qualifiés. La proportion de cadres
est deux fois plus élevée pour les arrivants
que pour les actifs présents dans le départe-
ment cinq ans auparavant. Le Finistère, et
particulièrement son littoral, attire également
les 55-64 ans à l’arrivée de la retraite. Les Fi-
nistériens se montrent attachés à leur dépar-
tement : 72 % des habitants du Finistère y
sont nés. La proportion d’individus qui vivent
dans leur département de naissance est de
65 % en Bretagne, et seulement de 53 % en
France métropolitaine.

Alors que le nombre des jeunes Finistériens
de moins de 20 ans avait reculé de 17 700
entre 1990 et 1999, il a progressé de 1 400
sur la période 1999-2006, avec l’arrivée de
familles jeunes. Les intercommunalités du
Pays des Abers, du Pays d’Iroise, du Pays
Fouesnantais et du Pays de Landerneau
Daoulas sont les principales bénéficiaires en
nombre d’arrivants. Celles du Pays Glazik,
de la Région de Pleyben et de l’Aulne Mari-
time ont les taux de variation les plus élevés :
autour de 2 % annuellement . À l’inverse, le
nombre de moins de 20 ans a diminué dans
Brest Métropole Océane et dans Quimper
Communauté.

Avec 14 100 personnes supplémentaires de
80 ans ou plus, cette classe d’âge a augmen-
té de 40 % entre 1999 et 2006. Leur part dans
la population totale est passée de 4,1 % en
1999 à 5,6 % en 2006. Elle symbolise les
gains en espérance de vie. C’est aussi le ré-
sultat de l’arrivée à des âges élevés de géné-
rations nombreuses. La plus forte progres-
sion concerne la tranche d’âge 40-59 ans qui
représente 28 % de la population, soit une
augmentation de 2,7 points par rapport à
1999. Toutes ces personnes auront aussi
plus de 60 ans dans deux décennies, ce qui
aura des effets sur le rapport entre la popula-
tion active et la population inactive.

Le vieillissement de la population
devrait s’accélérer
À l’horizon 2030, le vieillissement de la popu-
lation devrait s‘accélérer. Selon le scénario
central des projections de population, le
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Une génération creuse remplacée par une génération plus fournie
dans la tranche d'âge 50-60 ans
Pyramide des âges du Finistère (en nombre d'habitants)

Source : Insee, recensements de la population
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Source : Insee, recensements de la population 1962 à 2006, scénario central des projections Omphale à l'horizon 2015-2030

Faible croissance démographique dans le Finistère
Évolution (1962-2006) et projection (2015-2030) des populations des départements bretons
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Le vieillissement démographique s'accélèrerait après 2015
Indice de vieillissement (rapport des 65 ans et plus sur les moins de 20 ans)
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département du Finistère compterait 918 000
personnes en 2030. Les personnes âgées de
60 ans et plus représenteraient le tiers de la
population. La dépendance, plus fréquente à
partir de 80 ans, devrait affecter un nombre
fortement croissant de personnes âgées. Les
personnes de 80 ans et plus seraient 70 000
en 2030, contre 50 000 aujourd’hui. Leur part
représenterait 7,7 % de la population finisté-
rienne, jusqu’à 10 % dans le Pays Centre-
Ouest Bretagne.

Après 2015, la croissance du nombre de per-
sonnes âgées de 65 ans et plus rapporté à
celui des moins de 20 ans devrait s’accélé-
rer. En 2030, il y aurait 130 personnes âgées
pour 100 jeunes, contre 80 en 2006 et 90 en
2015. Le vieillissement démographique ne
touche pas de manière égale tous les territoi-
res. Aujourd’hui, il concerne plus particulière-
ment les intercommunalités du centre-Finis-
tère. Ainsi, dans celle des Monts d’Arrée, il y
a 2 fois plus de personnes âgées que de jeu-
nes, 1 personne sur 8 a déjà 80 ans ou plus.
Les intercommunalités du Poher, de Haute
Cornouaille, du Yeun Ellez comptent, d’ores
et déjà, plus de personnes âgées de 65 ans
et plus que de jeunes de moins de 20 ans. Le
vieillissement concerne également certaines
intercommunalités côtières, en particulier
celles du Cap Sizun, du Pays de Douarnenez
et du Pays Bigouden Sud. A contrario, le
vieillissement n’est pas marqué dans les
communes en périphérie de Brest et de Lan-
derneau où des familles avec enfants s’ins-
tallent plus fréquemment.
Alors que la population des 60 ans et plus
augmentera dans les décennies à venir, celle
des actifs (âgés de 20 à 59 ans) est appelée
à diminuer. Or, le principe de solidarité trans-
générationnelle repose sur un nombre plus
élevé d’actifs. En 2006, il y a 2,1 personnes
âgées de 20 à 59 ans pour une personne
âgée de 60 ans ou plus. C’est légèrement in-
férieur à la Bretagne (2,2), et nettement infé-
rieur à l’Ille-et-Vilaine (2,8), mais toutefois
supérieur aux Côtes-d’Armor (1,8). En 2030,
il n’y aurait plus que 1,4 actif pour une per-
sonne âgée de 60 ans et plus. Entre 2006
et 2030, le Finistère gagnerait 90 000
personnes de 60 ans et plus et en perdrait
40 000 âgées de 20 à 59 ans.
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Lecture : l’indice de vieillissement mesure le ratio entre le nombre de personnes âgées de 65 ans ou plus et celui des
moins de 20 ans. Cet indice est le plus faible dans l’intercommunalité du Pays de Landerneau Daoulas (0,55). Dans le
Finistère, ce ratio est égal à 0,81.
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Indice de vieillissement par intercommunalité en 2006
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Ratio de la population 20-59 ans sur la population de 60 ans et plus
une baisse dans les décennies à venir
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Forces
– des Finistériens attachés à leur département ;

– un solde migratoire modéré et positif ;

– des migrations de jeunes familles vers le
département.

Faiblesses
– un dynamisme démographique moindre du département et des territoires plus

fragiles ;

– un accroissement de la part des plus de 60 ans dans les décennies à venir ;

– un entretien et une transmission des compétences entre générations à assurer ;

– un nombre croissant de personnes très âgées et une plus forte dépendance
potentielle.
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Définitions

Échanges migratoires :

• les entrants correspondent au nombre d’individus âgés de plus de 5 ans qui résident en 2006 dans le Finistère et qui résidaient 5 ans auparavant
dans un autre département de France métropolitaine. (Ne sont pas comptés ici les entrants qui résidaient à l’étranger ou dans les dom-tom) ;

• les sortants correspondent au nombre d’individus âgés de plus de 5 ans qui résidaient 5 ans auparavant dans le Finistère, et qui, en 2006, résident
dans un autre département de France métropolitaine. (Ne sont pas comptés ici les sortants qui résident à l’étranger ou dans les dom-tom).

Le solde naturel est égal à la différence entre le nombre de naissances et le nombre de décès (issus de l’état civil).

Le solde migratoire d’un territoire est égal à la différence entre le nombre d’entrants dans le territoire et le nombre de sortants du territoire. Le solde migra-

toire est estimé indirectement par différence entre la variation totale de la population (mesuré par différence des populations entre deux recensements) et le

solde naturel. Ce solde migratoire est apparent . En effet, il existe une marge d’incertitude qui s’y attache : imprécisions tenant aux défauts de comparabili-

té entre deux recensements (évolution de concepts de population et inégale qualité). Il apporte néanmoins une information appréciable sur la dynamique

de population des territoires.

Méthodologie

Le scénario central des projections Omphale de population repose sur trois hypothèses :

• les taux de fécondité par âge sont maintenus à leur niveau de 2005 ;

• la mortalité poursuit sa baisse au même rythme qu’en France métropolitaine ;

• les comportements migratoires observés sur la période 1990-2005 sont maintenus sur toute la période de projection.

On parle de vieillissement démographique lorsque la proportion des personnes âgées augmente dans une population, et en contrepartie, celle des jeunes

diminue. Ce phénomène est mesuré ici avec l’indice de vieillissement qui correspond au ratio entre le nombre des personnes âgées de 65 ans ou plus et

celui des moins de 20 ans.

Pour en savoir plus
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